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n° 135 805 du 3 janvier 2015  

dans l’affaire X / VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

 

l’Etat belge, représenté par le secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative. 
 

 

 

LE PRESIDENT F.F DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 janvier 2015, à 16h48, par X, de nationalité algérienne, qui demande en 

extrême urgence la suspension de l’ordre de quitter pris le 10 décembre 2014 et notifié le 11 décembre 

2014.  

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 janvier 2015 convoquant les parties à comparaître le 3 janvier à 10 heures 15. 

 

Entendu, en son rapport, Mme C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. DIAGRE loco Me Z. CHIHAOUI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

Le Conseil rappelle que l’article 39/82, § 4, de la loi précitée du 15 décembre 1980 est libellé comme 

suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, § 1
er

, alinéa 3, susvisé, de la même loi prévoit quant à lui que : « La demande visée à 

l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant la notification de la 



 

CCE X - Page 2 sur 2 

décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure d’éloignement ou 

de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

En l’espèce, il n’est pas contesté par la partie requérante que l’ordre de quitter le territoire a été pris à 

son encontre le 10 décembre 2014 et qu’il lui a été notifié le 11 décembre 2014  

 

Il n’est pas contesté également que le recours a été introduit en dehors du délais prescrit. 

 

Toutefois en termes de recours elle expose en substance qu’elle a des problèmes de santé et qu’un 

retour dans son pays d’origine serait constitutif d’une violation de l’article 3 de la CEDH, son état de 

santé justifiant l’introduction tardive du recours. Elle soutient que le recours effectif au sens de l’article 

13 de la CEDH, nécessite l’examen de son grief article 3 de la CEDH. 

 

Le Conseil constate que l’état de santé de la partie requérante n’est pas un élément neuf apparu 

subitement au moment de la notification de la décision attaquée. En effet, il ressort de la demande 

d’autorisation de séjour annexée au recours, du certificat médical du 18 décembre 2014, d’un rapport 

médical du 9 octobre 2014 ainsi que du dossier administratif transmis, que l’état de santé de la partie 

requérante préexiste depuis 10 ans pour les problèmes psychiques et depuis 2008, pour les problèmes 

physiques (lombalgie, cephalées, grande raideur musculaire). Il apparaît que la partie requérante avait 

introduit une première demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980, cette demande a été rejetée le 26 septembre 2012, un recours contre cette décision 

est actuellement pendant devant le Conseil, la partie requérante n’ayant pas, par recours séparé, 

sollicité sa réactivation. La partie requérante reste en défaut de démontrer que depuis la notification de 

la décision attaquée, il y a eu une aggravation tel de son état de santé que celle-ci justifierait 

l’introduction tardive du présent recours. Le Conseil relève également que la partie requérante n’est 

actuellement pas hospitalisée. 

 

Enfin, s’agissant du recours effectif, cette garantie ne permet pas à la partie requérante de faire fi des 

délais de recours prévus qui doivent être observés, la partie requérante étant restée en défaut de 

démontrer que son état de santé l’aurait empêché d’introduire en temps utile le présent recours. 

 

Au vu de ce qui précédé le recours est irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2.  

 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois janvier deux mille quinze, par : 

 

Mme C. DE WREEDE,    président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme M. BOURLART,   greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

M. BOURLART C. DE WREEDE 


